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Suivi de l’activité pharmaceutique 
(Unité d’Œuvre Pharma (ANAP/ATIH))



Nouvelle UO Pharma
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•Les unités d'œuvre (UO) / comptabilité analytique: répartir des charges indirectes en 
fonction de critères tels que le volume d'heures utilisé, le volume de chiffres d'affaires, 
le nombre de salariés... pour les imputer par la suite dans un calcul de coût de revient 
d'un bien ou d'un service. 
•L’unité d’œuvre caractérise une activité dont il sera possible d’isoler les ressources 
(notamment RH). 
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INDICATEURS DE PHARMACIE CLINIQUE
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« Art. R. 5126-10.-La pharmacie à usage intérieur peut 
assurer pour son propre compte ou dans le cadre de 
coopérations pour le compte d'autres pharmacies à 
usage intérieur tout ou partie des missions prévues 
aux 2° et 3° de l'article L. 5126-1.
« Les actions de pharmacie clinique sont les suivantes 
:
« 1° L'expertise pharmaceutique clinique des 
prescriptions faisant intervenir des médicaments, 
produits ou objets mentionnés à l'article L. 4211-1 
ainsi que des dispositifs médicaux stériles aux fins 
d'assurer le suivi thérapeutique des patients ;
« 2° La réalisation de bilans de médication définis à 
l'article R. 5125-33-5 ;
« 3° L'élaboration de plans pharmaceutiques 
personnalisés en collaboration avec les autres 
membres de l'équipe de soins, le patient, et, le cas 
échéant, son entourage ;
« 4° Les entretiens pharmaceutiques et les autres 
actions d'éducation thérapeutique auprès des 
patients ;
« 5° L'élaboration de la stratégie thérapeutique 
permettant d'assurer la pertinence et l'efficience des 
prescriptions et d'améliorer l'administration des 
médicaments.
« Les actions mentionnées aux 2°, 3°, 4° et 5° peuvent 
s'exercer dans le cadre de l'équipe de soins 
mentionnée à l'article L. 1110-12.
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Guide de codification et valorisation       

 des activités de pharmacie clinique dans les 

établissements de santé 
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Introduction 

Dans le cadre du recueil de données pour la détermination du volume de l'activité de la pharmacie 

(Unités d'Œuvre pharmacie, ANAP / ATIH) et du recueil demandé dans le cadre du CAQES PACA Corse, 

l'OMéDIT PACA-Corse et le comité technique "Traçabilité des actions de pharmacie clinique en service 

de soins" ont travaillé sur une harmonisation de la nomenclature de la pharmacie clinique et des règles 

de codage.  

La codification proposée : 

 s’inscrit dans le cadre des obligations réglementaires et/ou de qualité des pharmacies à usage 

intérieur (PUI) des établissements de santé 

 respecte les référentiels de bonnes pratiques (guide HAS conciliation des traitements 

médicamenteux, Bonnes Pratiques de Pharmacie Clinique (BPPC) françaises et internationales) 

 s’articule avec le système d’évaluation des activités de pharmacie hospitalière « Unité 

d’Œuvre de pharmacie (UO pharmacie) » et les indicateurs du Contrat d'Amélioration de la 

Qualité et de l'Efficience des Soins (CAQES). 

Définitions 

Les actes sont distingués en :  

 Actes isolés  

Ce sont des actes réalisables de manière indépendante. Ils sont de complexité variable. Le terme isolé 

n’est jamais écrit dans le libellé. Il est implicite (ex : entretiens pharmaceutiques). 

 

 Procédures 

Il s’agit d’un ensemble d’actes isolés associés dans le cadre d’interventions réglées, en référence aux 

bonnes pratiques (ex : conciliation des traitements médicamenteux, bilan de médication, plan 

pharmaceutique personnalisé). 

Principe d’acte global :  

Chaque acte isolé ou procédure est décrit par un libellé selon le principe fondamental de l’acte global. 

Cela signifie que, dans la formulation d’un libellé d’acte, sont implicitement regroupés tous les gestes 

et activités nécessaires à son exécution de manière indépendante, complète et achevée. Le contenu 

de chaque acte est défini pour concorder avec les règles de l’art en vigueur. En effet, la réalisation d’un 

acte est supposée suivre une technique ou utiliser une méthode actuellement considérée comme 

idéale et validée (selon guide HAS ou BPPC).  

Un acte global est caractérisé à minima par un code à 7 caractères. Ce code pourra être précisé par 

des caractères supplémentaires (ex : conciliation des traitements médicamenteux d’entrée réalisée 

par la pharmacie CONE001-01 ou par l’équipe médicale CONE001-02). 

 

Activités complémentaires 

À la différence d’un acte, une activité complémentaire ne peut pas être réalisée indépendamment: il 

s’agit d’un temps facultatif au cours d’un acte isolé ou d’une procédure. Ces activités complémentaires 

sont caractérisées par un code commençant par Y et ne peuvent être codées seules (ex : YRAP001, 

YPAV001). 
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Membres du comité technique coordonné par l’OMéDIT PACA Corse     

BERARD Charlotte, Pharmacien assistant hospitalo-universitaire, AP-HM 

BEAUGER Davy, Ingénieur épidémiologiste, OMéDIT PACA-Corse 

CAPELLE Héloïse, Pharmacien hospitalier, Centre Hospitalier Aubagne/ Centre Hospitalier La Ciotat 

CARLES Marie, Pharmacien assistant spécialiste, OMéDIT PACA-Corse 

CASTOLDI Mathilde, Pharmacien hospitalier, Clinique Bouchard 

COILLIOT Catherine, Pharmacien hospitalier, Hôpital d'instruction des armées Sainte-Anne 

CORREARD Florian, Maitre de Conférence des Universités - Praticien Hospitalier, AP-HM 

DISDIER Béatrice, Pharmacien hospitalier, Hôpitaux des Portes de Camargue 

ESTEVE Marie-Anne, Maitre de Conférence des Universités - Praticien Hospitalier, AP-HM 

FANCIULLINO Raphaëlle, Maitre de Conférence des Universités - Praticien Hospitalier, AP-HM 

FELKER Gwendoline, Pharmacien assistant spécialiste, OMéDIT PACA-Corse 

GARD Claudine, Pharmacien hospitalier, OMéDIT PACA-Corse 

GERARDIN Eric, Pharmacien hospitalier, Centre Hospitalier de Martigues 

HACHE Guillaume, Maitre de Conférence des Universités - Praticien Hospitalier, AP-HM 

HONORE Stéphane, Professeur des Universités - Praticien hospitalier, responsable de l'OMéDIT PACA-
Corse 

HONORE Stéphanie, Pharmacien hospitalier, Centre Hospitalier Edouard Toulouse 

JULIEN Charlotte, Pharmacien assistant spécialiste, Hôpital d'Instruction des Armées Sainte Anne 

LABAT Carole, Pharmacien hospitalier, OMéDIT PACA-Corse 

MATTEO Inès, Interne en pharmacie hospitalière, OMéDIT PACA-Corse 

MONTALEYTANG Maéva, Pharmacien assistant hospitalo-universitaire, AP-HM 

MOULENAT Thomas, Pharmacien hospitalier, Hôpital privé Cannes Oxford 

POHYER Aude, Pharmacien hospitalier, Hôpitaux Portes de Camargue 

RAMI Marion, Pharmacien responsable du Système de Management de la Qualité, AGAHTIR 

 

Membres relecteurs de la Société Française de Pharmacie Clinique  

Conseil d’administration 

Jean-Didier BARDET, Pierrick BEDOUCH, Delphine CABELGUENNE, Héloïse CAPELLE, Philippe CESTAC, 

Marie-Camille CHAUMAIS, Catherine CHENAILLER, Rémy COLLOMP, Florian CORREARD, Anne-

Charlotte DESBUQUOIS, Pierre DIOT (commission junior), Antoine DUPUIS, Félicia FERRERA, Bénédicte 

GOURIEUX, Julien GRAVOULET, Guillaume HACHE, Jean-François HUON, Elsa JOUHANNEAU, Sandrine 

MASSERON, Céline MONGARET, Christelle MOUCHOUX, Arnaud POTIER, Sonia PROT-LABARTHE, 

Clarisse ROUX-MARSON, Eric RUSPINI, Laurence SPIESSER ROBELET.  



Disponible sur : https://www.omeditpacacorse.fr/wp-
content/uploads/2023/12/Guide-de-lecture-et-codage-des-
activites-de-pharmacie-clinique-Novembre-2023.pdf

https://www.omeditpacacorse.fr/wp-content/uploads/2023/12/Guide-de-lecture-et-codage-des-activites-de-pharmacie-clinique-Novembre-2023.pdf
https://www.omeditpacacorse.fr/wp-content/uploads/2023/12/Guide-de-lecture-et-codage-des-activites-de-pharmacie-clinique-Novembre-2023.pdf
https://www.omeditpacacorse.fr/wp-content/uploads/2023/12/Guide-de-lecture-et-codage-des-activites-de-pharmacie-clinique-Novembre-2023.pdf
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